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L
e Minis-
tère de la 
santé et de 
l ’hygiène 

publique s’est doté 
d’un bulletin natio-
nal de santé publique 
qui vise à fournir aux 
professionnels de la santé, aux déci-
deurs, aux chercheurs, aux partenaires 

 

diverses informations en lien avec la 
santé publique. 
Le bulletin national de santé publique 
est un instrument multisectoriel d’in-
formation et un outil de vulgarisation 
des résultats de la recherche scienti-

en santé publique. Sa mise en place ré-
pond également aux besoins de renfor-
cement des capacités du règlement sa-
nitaire international, RSI (2005). Il est 
cohérent avec les engagements pris au 
niveau international pour une sécurité 
sanitaire globale. Le développement de 
ce premier numéro bulletin est le fruit 
d’un long processus. Je salue l’enga-
gement des différents acteurs qui ont 
contribué à sa réussite.  
Ce premier numéro apparait dans un 
contexte épidémique marqué par la 
Dengue et d’autres sujets d’actualité. 
Ce bulletin aborde les directives natio-
nales et les procédures de gestion des 
cas de dengue, la tendance des maladies 

sous surveillance, les 
résultats de recherche 
sur des maladies évi-
tables par la vaccina-
tion, le fonctionnement 
du laboratoire central 
de référence qui est un 
acteur stratégique de la 

surveillance épidémiologique, etc. Le 
contenu de ce bulletin contribuera à 
l’orientation et la prise de décisions à 
tous les niveaux du système de santé 
et dans tous les secteurs membres de la 
plateforme nationale One Health. 
J’exprime ma reconnaissance à US 
CDC pour le partenariat fructueux qui 
a abouti à la mise en place de cet outil 
de diffusion des connaissances com-
bien importantes pour nos structures 
mandatées pour la mise en œuvre des 
politiques publiques. 
J’invite l’ensemble des acteurs du 
secteur de la santé et les partenaires à 
adopter pleinement cet outil en y sou-
mettant leurs productions et en l’utili-
sant pour la communication relevant 
du domaine de la santé publique pour 
une véritable sécurité sanitaire.

Bonne lecture à toutes et à tous !

Dr Robert Lucien 
Jean-Claude Kargougou

Ministre de la santé 

et de l’hygiène publique
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Editorial

Le Bulletin na-
tional de santé 

publique (BSP) du 
Burkina Faso pu-
blie des informa-
tions sur les activi-
tés de surveillance 
de la santé publique 
et les interventions 
entreprises pour 
préparer, détecter et 
répondre aux événe-

ments de santé publique dans le pays. Le BSP 
publie des  informations importantes pour les 
parties prenantes de la santé publique  à tous les 
niveaux du système de santé. Plus largement, le 
BSP s’adresse à chaque acteur de la santé pu-
blique qu’il soit décideur, gestionnaire, profes-
sionnel de santé, chercheur, enseignant, médias, 
associatif,  etc. Les types d’articles que le BSP 
valorise sont : i) articles complets d’étude ou 
d’évaluation de programmes/projets de santé, ii) 
articles sur les investigations des épidémies, iii) 
notes d›orientation politique en santé publique 
(y compris les résumés de directives nationales 
en santé), iv) notes de terrain, note synthèse de 
situation épidémiologique ou articles complets 
sur les revues intra/après action, v) avis aux lec-
teurs. 
Ce premier numéro parait dans un contexte 
épidémique sous régional et national qui com-
mande des actions concrètes de sensibilisation 
par la production des bonnes informations à 
l’endroit de la population en général et des ac-
teurs de la santé publique en particulier. 
A la semaine 39 de l’année 20231, la région de 
l’Afrique de l’Ouest était -
bée des épidémies. 

1  OOAS_Regional Data Warehouse https://data.wahooas.org); Sitrep 

/ Weekly bulletin / NPHI Website of Member States; WHO_AFRO 

Website and OEW.

On peut citer 15 maladies qui touchent diffé-
remment l’ensemble des 15 pays de l’Afrique 
de l’Ouest :  Chikungunya, Dengue, Anthrax, 
cholera, Diphtérie, Fièvre de lassa, Fièvre jaune 
, Fièvre de la vallée du Rift, Rougeole, ménin-
gite, variole du singe, Poliovirus circulant type 
2 dérivé de souche vaccinale, Fièvre hémorra-
gique Crimée Congo, Fièvre du Nil occidental, 
Covid-19.  La plupart de ces maladies sont in-
fectieuses, d’origine virale. Elles sont mortelles 

et la prévention par la vaccination. Malgré de 
gros efforts qui ont été   sed sruoc ua séppolevéd
dernières années, plusieurs systèmes de santé 
sont toujours dans l’apprentissage de leur dispo-

Le contexte sanitaire du Burkina Faso qui fait 
face à l’épidémie de la Dengue mérite une meil-
leure valorisation des connaissances produites 
au décours de la réponse 2. Le sujet mérite d’être 
bien documenté à travers  ce premier numéro 
du BSP.  Les premières bonnes pratiques qui 
émergent de la réponse nationale face à l’épidé-
mie de la Dengue en cours sont la cartographie 
et la destruction des gites larvaires, la pulvéri-
sation intra domiciliaire et spatiale, l’assainisse-
ment du milieu de vie à l’échelle individuelle et 
collective, l’organisation des soins pour la prise 
en charge des cas graves, la communication sur 
les risques, l’engagement communautaire, l’ac-
tion intersectorielle et multidisciplinaire. 

combinaisons d’actions doivent être permanem-
ment  centrées sur l’adhésion des populations. 

Mot clés : épidémie, sécurité sanitaire, Dengue. 

 
Auteur : Professeur Hervé Hien

-

Comprendre pour mieux agir en santé publique : le contexte 
épidémique actuel au Burkina Faso comme une opportunité !
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Introduction
La dengue est une maladie tropicale négligée, transmise 

à l’homme par des moustiques Aedes aegypti et Aedes 

albopictus. Elle est due à un virus à quatre sérotypes 

(Denv1-4). C’est une infection généralement bénigne 

touchant tous les âges et dont la sévérité dépendra de 

nombreux facteurs. Ces dernières décennies, son inci-

dence a progressé dans le monde, passant de 505430 

cas en 2000 à 5200000 en 2019 [1]. Elle est endémique 

dans plus de 100 pays d’Afrique [2]. Au Burkina Faso, 

des cas de dengue ont été enregistrés depuis les an-

nées 1925 et 1980 [3]. Aussi, au cours de 2016-2017 

le renforcement de la surveillance par la mise en place 

de sites sentinelles [4, 5].

des Hauts-Bassins dès la semaine 32. Selon le service 

de surveillance épidémiologique, le pays a enregistré 

79867 cas suspects dont 34687 probables et 349 décès 

du 1er janvier au 29 octobre 2023 [6]. L’une des actions 

urgentes a consisté à réviser les directives de prise en 

charge (PEC) de la dengue qui étaient en vigueur de-

puis 2018. Ces directives ont pour objectif d’informer 

les prestataires de soins et d’apporter des orientations 

standardisées sur la PEC de cette infection.

I- Méthodes
Les directives de 2023 sont le fruit d’un processus parti de 

directives initiales qui ont été progressivement révisées 

pour une adaptation aux évolutions des connaissances 

et prenant en compte les feedbacks des prestataires. A 

2018 ses directives de PEC des cas de dengue. La ges-

conduisant à une autre révision en septembre 2023. Ces 

directives ont été renforcées avec plus de détails sur la 

PEC des cas graves à la lumière des comorbidités qui 

ont été rapportées après la première revue des cas de 

décès conduite par la direction de la protection de la 

santé de la population (DPSP).

Pour parvenir à ces directives révisées, un travail préli-

minaire d’évaluation a été faite, orientant le choix des 

structures devant y participer et les points essentiels sur 

lesquels les travaux devaient porter. La révision de ces 

directives a exploité les productions de l’OMS [7]. La 

révision des directives de PEC des cas de dengue a été 

faite à Ouagadougou au cours de deux ateliers organisés 

en septembre et octobre 2023 au niveau de la DPSP. Ces 

ateliers ont regroupé les acteurs des structures de soins 

du public et du privé, des directions centrales et régio-

nales du Ministère en charge de la santé et les partenaires 

-

nières ont été conduits avant la validation de la nouvelle 

version en plénière qui est articulé autour de principaux 

cas et le diagnostic biologique.

Directives et algorithmes 
nationales de prise en charge des 
cas de dengue, Burkina Faso, 2023
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II- Définitions opération-
nelles
- Les directives de PEC des cas de dengue ont 

les résultats de de laboratoire :

- Cas suspect : Toute personne présentant une 

maladie fébrile (>39°C) aiguë d’une durée comprise 

entre 2 et 7 jours, et s’accompagnant d’au moins 2 des 

symptômes suivants (céphalées, douleur rétro-orbitale, 

myalgies, arthralgies, éruption cutanée, manifestations 

hémorragiques, syndrome de choc).  

- Cas probable : Il s’agit d’un cas suspect avec un 

TDR positif. Un TDR dengue positif étant une sérologie 

positive des IgM et/ou des IgG et/ou Ag NS1 positif. 

-  : Il s’agit de tout cas suspect ou 

 : sérologie (ELISA) 

positive des IgM, augmentation des titres d’IgG ; la dé-

tection du virus par la RT-PCR (Reverse Transcriptase 

Polymerase Chain Reaction) ou isolement par culture. 

- La synthèse est faite au prestataire en insistant 

sur le fait que la suspicion se base sur les symptômes, 

PCR ou par la sérologie ELISA (IgM ou IgG). Toutes 

les orientations stratégiques ont été données aux presta-

taires de ne retarder aucune PEC dans l’attente des résul-

tats biologiques à travers une circulaire du Ministère en 

charge de la santé.

III- Classification des cas 
de dengue : diagnostic 
clinique 
La multiplicité des formes cliniques de la dengue pouvait 

souvent évoluer de façon  imprévisible. En fonction de la 

en 2013 des patients en 3 groupes [7] : 

Groupe A : Ce groupe comprend les patients avec une 

-

sente 50 à 90% des cas. Ce sont des formes sans symp-

tômes ou avec des symptômes discrets. Il y a une notion 

de vie/séjour lors d’un voyage dans une zone d’endémie 

des signes suivants : nausées et/ou vomissements, érup-

tions cutanées, douleurs, test du lacet positif, leucopénie).

Groupe B : Il comprend les cas suspects, probables, ou 

 : 

Douleur ou sensibilité à la palpation au niveau abdomi-

nal, vomissements persistants, accumulation liquidienne 

clinique, saignements au niveau des muqueuses, léthar-

gie anxiété, hépatomégalie >2 cm, élévation de l’héma-

tocrite et diminution rapide des plaquettes.

Les patients de ce groupe dans les situations suivantes 

sont considérés comme des terrains particuliers : 

grossesse, petite enfance, âge avancé, obésité, dia-

 rénale ou 

hépatique, maladies hémolytiques chroniques comme la 

drépanocytose et maladies immunodépressives acquises 

ou innées ; maladies auto-immunes et antécédent de 

dengue.  

Groupe C ou dengue sévère : C’est la forme sévère de 

la dengue avec des complications potentiellement mor-

telles. On estime à 2,5% le taux de létalité, et lorsque le 

traitement n’est pas adapté, ce taux peut dépasser 20%.  

Les critères en faveur d’une dengue sévère sont d’une 

part une fuite plasmatique sévère entrainant un état de 

choc et une accumulation liquidienne avec détresse res-

piratoire et d’autre part des saignements sévères et des 

atteintes organiques sévères telle que :

▪ hépatique : ictère, ASAT ou ALAT ≥ 1000 UI/L ;

▪ rénale : augmentation de la créatininémie supé-

rieure à 26,5 µmol/l en 48 heures ou une diminution du 

volume des urines de 0,5 ml/kg/h en 6 heures ; 

▪ système nerveux central : altération de l’état de 

conscience (agitation, somnolence, obnubilation, coma) ;

▪ cardiaque : péricardite, myocardite, etc. ;

▪ pulmonaire  ;

▪ autres organes.

 -

-
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Le diagnostic de la dengue comprend le diagnostic direct (précoce) et le diagnostic indirect (sérologique). 

Le diagnostic direct repose sur la détection du virus par culture ou la détection du génome viral par RT-PCR  

ou par la détection de l’antigène NS1 [7].  Quant au diagnostic indirect, il se repose sur la détection d’IgM 

L’interprétation des résultats se fait sur la base de la cinétique d’apparition de la virémie, de l’antigénémie 

NS1 du virus et des anticorps dirigés contre le Denv. 

 Au cours d’une infection primaire, les IgM apparaissent au bout de 4-5 jours et les IgG 7-10 jours après les 

premiers signes et atteignent leur maximum entre 2-3 semaines. Les IgM atteignent leur pic deux semaines 

après le début de la maladie (Figure 2). 

 

IV- Diagnostic bioloGIQUE

Figure 1

lon la gravité [7].  



Figure 2 

signes).  Leurs titres sont plus élevés que lors d’une infection primaire et ils persisteront plus longtemps 

(Figure 3). Les taux d’IgM sont plus faibles qu’en cas d’infection primaire (voir indétectables dans certains 

cas). La détermination du ratio IgM/IgG peut être utilisée pour distinguer une dengue secondaire d’une 

secondaire est une réinfection par un autre sérotype (Figure 3). 
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V- Discussion

Les directives révisées se veulent être un document de réfé-
rence pour la PEC standardisée des cas de dengue à tous les 
niveaux de notre système de santé. 
Elles s’inspirent fortement des recommandations proposées 
par l’OMS [7]. Elles ont été le fruit d’un travail laborieux et 
consensuel impliquant les professionnels de la PEC et les 
hospitalo-universitaires. 
Sa mise en œuvre sera monitorée par diverses structures 
ayant participé à sa rédaction et les expériences multiples 
doivent amener à des orientations plus précises. La revue 

d’instruire un processus dans ce sens.  Malgré les efforts dé-
ployés pour une mise à jour prompte de ces directives, des 
efforts restent à faire au regard de la morbi mortalité enre-
gistrée au cours de cette épidémie de 2023. Ces directives 

Les prochaines étapes seront d’adapter au mieux ces direc-

de faciliter son exploitation suivant le niveau de sévérité. 

hémorragies et la présence de la dengue chez les drépano-
cytaires pourraient être mieux développés.  Dans le domaine 
du laboratoire, des procédures opératoires standardisées sur 
le diagnostic de la dengue pourraient faciliter la gestion de 

-

disposant de plateaux techniques et de compétences [8] per-
mettra une meilleure PEC des cas et aussi une amélioration 
de la surveillance. 

VII- Conclusion

La PEC de la dengue devrait être relativement simple et 

sauver des vies, à condition que des mesures appropriées 
aient été prises en temps utile [5]. 
Les expériences de mise à disposition de directives de 
prise en charge de cette maladie, indique la grande néces-

La forte mortalité [9] enregistrée au cours de cette épidé-
mie de 2023 nous enseigne et devrait amener les directions 
techniques à plus de précision dans les orientations de la 
prise en charge des cas graves et la mise à disposition de 

moyens qui permettent l’application de ces directives et 
dont l’existence pourrait être l’objet de prochain travaux. 
La grande diffusion et les orientations des prestataires 
pourraient donner une meilleure satisfaction en termes de 
résultats.
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Introduction
Les directives de santé publique sont un document de ré-
férence pour la prise en charge standardisée des cas de 
maladie de santé publique à tous les niveaux du système 
de santé. 

normes internationales, ainsi que des recommandations 
de l’Organisation mondiale de la santé (OMS). Ce pré-
sent article vise à synthétiser les directives nationales 
pour la lutte contre le paludisme, la dengue et la maladie 
à Chikungunya.

Paludisme
-

dies reste dominé par les infections dont le paludisme 
qui constitue un problème majeur de santé publique du 
fait de son ampleur, sa gravité et ses conséquences so-
cio-économiques importantes. Le paludisme est causé 
par un parasite du genre Plasmodium transmise par la pi-
qûre d’un moustique femelle du genre Anophèles. Il fait 
l’objet de surveillance hebdomadaire à travers la trans-

-
tions sanitaires publiques et privées sur le plan national. 

en deux grands groupes ; il s’agit du paludisme simple et 

ou égale à 37,5°C) ou antécédent de « corps chaud » dans 
les soixante-douze (72) dernières heures, associée à la 
mise en évidence du plasmodium à l’examen microsco-
pique par la goutte épaisse/frottis sanguin ou par la posi-
tivité du test de diagnostic rapide (TDR) en l’absence de 
tout signe de gravité. Le paludisme grave concerne les 
cas de paludisme à Plasmodium falciparum en présence 
de signe(s) de gravité conformément aux critères de l’Or-
ganisation Mondiale de la Santé (). Il en existe la forme 

neurologique et la forme anémique. Tout cas suspect de 

l’administration de traitement antipaludique. 

Traitement du paludisme simple
Les médicaments recommandés pour le traitement du 
paludisme simple sont les combinaisons thérapeutiques 
à base d’artémisinine (ACT) par voie orale pendant 
trois jours notamment l’Artémether-Luméfantrine (AL), 
Artésunate-Amodiaquine (ASAQ) ou Dihydroartemi-
sinine-Pipéraquine (DHA-PPQ). Pour les femmes en-
ceintes, la quinine est le médicament recommandé pour 
le traitement du paludisme simple quel que soit l’âge de 
la grossesse. Les ACT ne sont utilisés qu’après le pre-

toxicité fœtale.

Traitement du paludisme grave
Au regard des risques élevés de décès chez les enfants 
de 6 mois à 6 ans, le traitement des cas de paludisme 
grave doit débuter à partir du niveau communautaire par 
l’administration de l’artémisinine par voie rectale avant 
tout transfert aux centres de santé et de promotion so-
ciale (CSPS). Le paludisme grave étant une urgence mé-
dicale, il doit être pris en charge au sein d’une formation 
sanitaire de référence ou dans toute autre structure sa-
nitaire disposant d’un plateau technique adéquat. Avant 
tout transfert dans un centre de référence, un traitement 
pré-transfert doit être instauré au sein des CSPS.

Tout traitement de paludisme grave doit être complé-
té par la prise d’antipaludiques recommandés par voie 
orale pendant 3 jours.

signes persistent plus de trois jours après un traitement 
adéquat avec une posologie correcte. En cas d’échec, le 
malade doit être réévalué et son traitement réajusté. 

Traitement pré-transfert du paludisme grave 
dans les CSPS

- prendre la voie veineuse avec du SGI 5%
- rassurer le malade à travers des conseils et des mesures 
générales
- administrer un antipaludique recommandé par voie pa-
rentérale : artésunate, artéméther ou quinine
- effectuer les traitements palliatifs d’urgence
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Prévention
Le pays dispose de mesures de prévention médicamen-
teuse qui incluent le traitement préventif intermittent 
(TPI) adressé aux femmes enceintes et de la chimio 
prévention du paludisme saisonnier (CPS) chez les en-
fants de 3 à 59 mois. Le TPI consiste à administrer la 
Sulfadoxine-Pyriméthamime 500/25mg aux femmes 
enceintes à partir du deuxième trimestre de la grossesse 
suivi de 3 autres doses espacées chacune d’un mois. Ce 
traitement permet de réduire/éviter les risques d’anémie 
et d’hypertension artérielle chez la mère, et d’avorte-
ment, d’accouchement prématuré, de naissance d’enfant 
de faible poids et de paludisme congénital. En effet, il 
empêche l’accumulation des globules rouges parasités 
au niveau du placenta ; ce qui bloquerait le transfert 
placentaire des gaz, des nutriments et des anticorps ma-
ternels.
La CPS consiste à l’administration intermittente de trai-
tement complet par une combinaison de médicaments 
antipaludiques pour éviter le paludisme au cours de la pé-
riode de haute transmission. Selon l’OMS, cette interven-
tion prévient environ 75% de tous les cas de paludisme, 
et environ 75% des formes graves. Les médicaments uti-
lisés pour la CPS sont la Sulfadoxine-Pyriméthamime 
et l’amodiaquine (SP+AQ). La CPS est mise en œuvre 
sous forme de campagne de 4 jours par mois au cours de 
la période de haute transmission du paludisme pendant 
4 mois. 
Les autres mesures de lutte dont la lutte anti-vectorielle 
comprennent l’utilisation des moustiquaires à longue 
durée d’action (MILDA), la pulvérisation intra-domici-
liaire (PID) et la lutte anti-larvaire (LAL).

Dengue 
La dengue est une maladie tropicale négligée à potentiel 
épidémique, infectieuse et ré-émergente. Elle fait partie 
des arboviroses et est causée par un virus de la famille 

piqûre d’un moustique femelle du genre Aedes (Aedes 

aegypti, Aedes albopictus). 

cette maladie qui était méconnue des prestataires de 
soins ainsi que de la population. Depuis, un système de 
surveillance de la dengue et des autres arbovirus (Zika, 
Chikungunya) a été mis en place à travers le ministère de 

CDC Atlanta dans 7 sites sentinelles de surveillance. Le 
-

tional de Référence des Fièvres Hémorragiques Virales 
(LNR-FHV).
Les virus de dengue provoquent une infection symp-
tomatique ou asymptomatique. L’infection symptoma-
tique est systémique et dynamique qui évolue en général 
sous 3 formes : la dengue classique, la dengue avec des 
signes d’alerte et la dengue sévère suivies d’une phase de 
convalescence. 

Signes d’alerte 

- douleurs abdominales
- vomissements persistants
- léthargie ou agitation
- saignement des muqueuses
- augmentation du volume du foie
- augmentation de l’hématocrite
- baisse de la numération plaquettaire

Signe de gravité 

- état de choc hypovolémique
- détresse respiratoire
- hémorragie sévère
- défaillance organique sévère (hépa-
tique, rénale, cardiaque, neurologique etc.)

Cas suspect 

d’une durée de 2 à 7 jours accompagnée d’au 
moins 2 des signes/symptômes suivants :
- céphalées intenses
- douleurs rétro-orbitaires
- myalgies, arthralgies
- éruptions cutanées
- hémorragies
- signes de choc
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Traitement
-

ment des cas de dengue. Le traitement est sympto-
matique en plus des mesures hygiéno-diététiques 
et des conseils pratiques du médecin. L’utilisation 

-
lement contre-indiquée du fait du risque hémorra-
gique élevé.

Prévention

dengue. La prévention repose sur les mesures de 
protection individuelle et collective : port de vête-
ments longs, utilisation de moustiquaires, de répul-
sifs des moustiques, de serpentins fumigènes et de 
vaporisateurs, l’assainissement du cadre de vie, la 
couverture des récipients de stockage d’eau, la pul-
vérisation spatiale, la pulvérisation intra-domici-
liaire, l’équipement des portes et fenêtres en grilles 
anti-moustiques.

Chikungunya
Il n’existe pas de directives de santé publique pour 
la maladie à Chikungunya au Burkina Faso.
Depuis 2017, le chikungunya fait partie des mala-
dies surveillées à travers les 7 sites de surveillance 
de la dengue et des autres arboviroses. Cependant, 
sa surveillance reste uniquement basée sur la tech-
nique de la RT-PCR.

Vue d’ensemble
Le chikungunya est une maladie provoquée par le 
virus du chikungunya (CHIKV), un virus à ARN 
appartenant au genre alphavirus de la famille des 

Le virus du chikungunya est transmis par les mous-
tiques du genre Aedes. Ces moustiques piquent prin-
cipalement pendant la journée. Ils pondent leurs œufs 
dans des récipients contenant de l’eau stagnante. Les 
deux espèces piquent à l’extérieur, et Ae. aegypti pi-
que également à l’intérieur.

Symptômes
Chez les cas -
niers font habituellement leur apparition 4 à 8 jours 
(fourchette allant de 2 à 12 jours) après la piqûre 
d’un moustique infecté.

-
parition brutale, souvent accompagnée de douleurs 
articulaires sévères. Ces douleurs articulaires, qui 
sont souvent très handicapantes, durent générale-
ment quelques jours, mais peuvent persister pendant 
des semaines, des mois ou même des années. Les 

-
faction des articulations, des douleurs musculaires, 
des céphalées, des nausées, de la fatigue et des érup-
tions cutanées. 

Traitement et vaccins
La prise en charge clinique vise essentiellement à 

moyen d’antipyrétiques, d’analgésiques adaptés, 
d’un bon apport en liquides et d’un repos du patient. 

contre l’infection par le CHIKV. Aucun vaccin n’est 
disponible sur le marché pour protéger contre l’in-
fection par le virus du chikungunya.

Prévention et lutte
Le meilleur moyen de se protéger est de prévenir 
l’infection en évitant les piqûres de moustiques. Les 
patients chez lesquels on soupçonne une infection 
par le CHIKV doivent éviter toute nouvelle piqûre 
de moustique pendant la première semaine de la 

moustiques, qui pourront à leur tour infecter de nou-
velles personnes.

Cas probable 

- Tout cas suspect de dengue associé à 
- un test de diagnostic rapide positif aux 
IgM et/ou IgG et/ou Ag NS1 

Cas confirmé 
- Tout cas suspect ou probable de 
dengue associé à 
- une sérologie ELISA IgM positive, une 
augmentation des titres d’IgG,
- la détection du virus par la RT-PCR 
ou l’isolément par la culture



La principale méthode pour réduire la transmission 
du CHIKV consiste à lutter contre les moustiques 
vecteurs. Il faut pour cela mobiliser les communau-

sites de reproduction des moustiques en vidant et en 
nettoyant chaque semaine les récipients contenant 
de l’eau, en éliminant les déchets et en soutenant les 
programmes locaux de lutte contre les moustiques.

-
ticides peuvent être pulvérisés pour tuer les mous-
tiques adultes, appliqués sur les surfaces intérieures 
ou voisines des récipients où se posent les mous-
tiques et utilisés pour traiter l’eau contenue dans 

peuvent également être prises à titre d’urgence par 
les autorités sanitaires pour lutter contre les mous-
tiques.

il est conseillé de porter des vêtements couvrant au 

pendant la journée. Les moustiquaires de fenêtre et 
de porte peuvent empêcher les moustiques de pé-
nétrer dans les habitations. Des produits répulsifs 
peuvent être appliqués sur les vêtements et les zones 
découvertes de la peau, en respectant scrupuleuse-

-
duit. Ils doivent contenir du DEET, de l’IR3535 ou 
de l’icaridine.
Les moustiquaires imprégnées d’insecticide doivent 
être utilisées contre les moustiques qui piquent pen-

pendant la journée, en particulier les jeunes enfants 
et les personnes malades ou âgées.
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La place du Laboratoire Central de référence 
dans la veille Sanitaire

      La prévention des risques pour la santé publique né-
cessite une détection précoce que la maladie émergente 
soit consécutive à un événement naturel ou terroriste. 
Une surveillance permanente et un réseau de labora-
toires nationaux de référence (LNR) sont les deux piliers 
essentiels en santé   publique.  La coordination des LNR, 
la surveillance génomique, la promotion de la biosécu-

Laboratoire central de référence (LCR). 
Le LCR est une direction technique de l’Institut national 
de santé publique (INSP) dont l’une des missions princi-
pales est d’alerter et d’assurer la veille sanitaire. Le LCR 
et les  LNR sont une source incontournable d’expertise 

-
port à l’activité de référence qu’ils exercent. Ils s’insèrent 
dans des réseaux nationaux, régionaux et  internationaux 
de santé publique dans le cadre de la surveillance et de la 
veille sanitaire.  
Le LCR  à travers les LNR apporte une contribution ma-
jeure dans le système de santé du Burkina Faso. Ce qui 
permet de rendre disponible des informations analysées, 
contextualisées et transmises aux autres directions mobili-
sées dans la veille sanitaire.

Abstract
      Preventing public health risks requires early detec-
tion, whether the emerging disease is the result of a natural 
or terrorist event. Ongoing surveillance and a network of 
national reference laboratories (NRLs) are the two essen-
tial pillars of public health.  Coordination of the NRLs, 

genomic surveillance, promotion of biosafety and quality 
management have been entrusted to the Central Reference 
Laboratory (CRL). 
The LCR is a technical department of the Institut national 
de santé publique (INSP), one of whose main missions 
is to provide early warning and health monitoring. The 
CRL and the NRLs are an essential source of expertise 

reference activity they carry out. They are involved in na-
tional, regional and international public health networks as 
part of health surveillance and monitoring.  
Through the NRLs, the CRL makes a major contribution 
to Burkina Faso’s health system. This makes it possible 
to make available information that has been analysed, 
contextualised and passed on to the other departments in-
volved in health monitoring.

Introduction
Le Laboratoire central de référence (LCR) est une 
direction technique de l’Institut national de santé pu-
blique (INSP) dont l’une des missions principales est 
d’alerter et d’assurer la veille sanitaire (1). A cet effet, le 
LCR assure la coordination de neufs (09) laboratoires na-
tionaux de référence(LNR) qui contribuent au diagnostic 
biologique des maladies à potentiel épidémique et pandé-
mique (1).
L’expertise de chaque Laboratoire de référence se rap-

-
tise constitue le fondement de leurs activités de diagnos-

le plus souvent la surveillance des maladies à potentiel 
épidémique et pandémique, la recherche et la publication 

-
page des agents pathogènes et la formation technique (3) . 
Ils contribuent à la surveillance épidémiologique par l’ac-

nouveaux variants des pathogènes, de nouvelles souches 
d’agents pathogènes. Ils ont en cela un réel rôle d’alerte, 
comme l’est formellement inscrit dans leurs missions 
(2,3).
 Notre travail vise à mieux faire connaître la place du la-
boratoire central de référence dans la veille sanitaire au 
Burkina Faso.

KABORE Regma1,2, COULIBALY André1,2 , KABORE 
Antoinette1,2 , SAWADOGO Léon3 , KAGONE S. Thérèse1,4 
SOMDA K. Paulin1 , SAWADOGO Charles12 , ZIDA  Adama1,5 .,

  

OUEDRAOGO A. Salam1,11,  SANOU Mahamadou6,7

KABRE Elie9, TARNAGDA Zékiba8 , SIMPORE Jacques9., 
HIEN Hervé1 , BONKOUNGOU J. Isidore1,2.

.

1. Institut national de santé publique,  2. LCR, 
3.LNR-Mycobactéries, 4.LNR-FHV,  5.LNR-VIH/SIDA-IST,
6.LNR-Meningites, 7.LNR-Rougeole, 8. LNR-Grippes,
 9.LNR-Rotavirus, 10.LNR-HPV, 11.LNR-RAM, 12.DLBM,  
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1 Objectifs
1.1 Objectif général
Décrire la place du LCR dans la veille sanitaire au Burkina Faso
1.2 

 Présenter  les attributions du LCR 
 Décrire les activités réalisées par  le LCR      
 Dégager des perspectives du LCR dans la veille sanitaire.

2 Attributions du LCR      

  snoitcefni sed euqigoloriv te euqigoloirétcab citsongaid el euq      slet snoitnevretni’d sruetces srueisulp srevart à
ainsi que la surveillance génomique. Le schéma ci-dessous décrit succinctement la place du LCR/LNR dans la 
veille sanitaire.

Figure 1 :

       Les attributions du LCR sont principalement déclinées en activités dans des domaines que sont: la coordi-
nation des activités des laboratoires nationaux de référence, le management de la qualité et de promotion de la 
biosécurité/biosûreté, la surveillance génomique des pathogènes (1).

3  Activités réalisées par le LCR
3.1 Coordination des activités des laboratoires nationaux  de référence
      Le laboratoire central de référence organise des ateliers de concertations avec les laboratoires nationaux de ré-

et la caractérisation de certains pathogènes.
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Tableau I : Tableau synthétique des laboratoires de référence pour les principaux agents pathogènes sous surveillance.

Laboratoire de 
référence

Agents pathogènes surveillés Domaines d’expertise

LNR FHV
familles.
Flaviviridae: Flavivirus

jaune), virus dengue (DENV 1,2,3,4), virus zika, 
virus west nile
Togaviridae:virus chikungununya,
Bunyaviridae: Phlebovirus -
lée de Rift;
Nairoviridae : Nairovirus -
mée Congo;
Hantaviridae : Hantavirus: 

Arenaviridae: Arenavirus 

Filoviridae: Filovirus= virus Ebola, virus Marburg

Fièvres hémorragiques virales (8)

LNR Grippes Pathogènes responsables des infections respira-
toires 

Grippe et autres maladies respiratoires 
(9)

LNR HPV  (HPV) Lésions précancéreuses des muqueuses 
vaginales et buccales (10)

LNR Méningites Méningites (11)

LNR Mycobacté-
ries

Mycobactéries Tuberculose (12)

LNR RAM Germes résistants aux antimicrobiens Résistance antimicrobienne (13)

LNR Rotavirus Rotavirus Gastro-entérites infectieuses (14)

LNR Rougeole Virus de la rougeole Rougeole (15)

LNR VIH VIH et IST (16)

      L’évaluation des LNR conduite en avril 2023 a permis de procéder à l’élaboration d’un plan triennal de renforcement des 
capacités des laboratoires de référence. Ce plan contient les principaux axes stratégiques d’interventions dans le système de 
santé que sont notamment le renforcement de la gouvernance du LCR et des LNR,   l’amélioration du système de manage-
ment de la qualité, l’amélioration de la gestion de l’information au laboratoire,  le renforcement des capacités de détection 

3.2 Engagement dans la mise en œuvre d’un système de management de la qualité et de promotion de la bio-
sécurité/biosûreté 
      La veille sanitaire passe aussi par la mise à disposition des données de qualité. Dans ce sens, le LCR a mis en place un 
système de renforcement des capacités des laboratoires de référence en matière de management de la qualité et de biosécu-

LNR est aussi une des priorités pour laquelle le LCR s’est engagé. A cet effet, il accompagne les LNR dans la maintenance 

3.3 Gestion d’une plateforme de surveillance génomique des pathogènes
      Le LCR contribue à la veille sanitaire à travers la mise en place de la plateforme de  surveillance génomique nationale. 
Cette surveillance est surtout faite par la centralisation, l’analyse des données et la mise en place des informations des 
laboratoires de référence. En plus, l’existence du registre électronique des pathogènes et la mise en place de la biobanque 
nationale du Burkina Faso sont des opportunités qui permettent de stocker les échantillons dans de très bonnes conditions 

-
ment de vaccin.



4 Requêtes et projet d’acqui-
sition

accomplir ses missions, le LCR  a soumis des requêtes au-
près des partenaires (19,20). Ces requêtes ont contribué à la 
réalisation de certaines activités de renforcement des com-
pétences des acteurs des LNR notamment une formation 

-
toires (21). Dans le cadre du renforcement de ses activités, 
le LCR a élaboré des procédures opérationnelles standardi-
sées (POS), un guide de gestion de la biobanque et aussi un 

Ce dernier servira de point de base pour l’élaboration de la 
stratégie nationale de surveillance génomique des patho-
gènes d’intérêt épidémique et pandémique. 
      Les projets d’acquisition concernent surtout les équipe-
ments de laboratoire et les équipements de mise en place de 
la biobanque physique. 

Perspectives
Les perspectives du LCR sont les suivantes : 

le  renforcement du Système de Management de la 
Qualité (SMQ) du LCR et des LNR en vue de leur accré-
ditation ;

l’amélioration de la  gestion des déchets biomédi-
caux des Laboratoires de référence ;

L’élaboration de la stratégie nationale de surveil-
lance génomique des agents pathogènes à potentiel épidé-
mique et pandémique ;

le renforcement des plateaux techniques avec la 
maintenance des équipements; 

le renforcement de la fonction Métrologie du LCR 
et des LNR ;

le développement des ressources humaines ;
le renforcement de la biosécurité et la biosûreté 

dans les LNR ;
la mise en place de biobanque multicentrique ;
la réhabilitation des bâtiments abritant certains 

LNR ;
le séquençage des pathogènes sous surveillance 

épidémiologique.

Conclusion
      Les Laboratoires nationaux de référence apportent une 
contribution majeure dans le système de santé du Burkina 
Faso. La collaboration entre le LCR, les LNR et plus géné-
ralement les contributeurs de la veille sanitaire est dans une 
bonne dynamique d’animation. Ce qui permet de rendre 

disponible des informations analysées, contextualisées par 
le LCR/LNR et transmises aux autres directions mobilisées 
dans la veille sanitaire  (Direction de la protection de la san-
té de la population (DPSP) et le  Centre des Opérations et 
de Réponse aux Urgences Sanitaire (CORUS)) et à tous les 
acteurs de la surveillance au niveau national.
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Introduction
Au Burkina Faso, les maladies transmissibles constituent les causes majeures de morbidité, de mortalité [1].  
L’une des principales stratégies de lutte contre ces maladies est la surveillance intégrée de la maladie et la riposte 
conformément aux exigences du Règlement Sanitaire International (RSI). Dans le cadre du système d’alerte pré-

-
daire (TLOH) au Burkina Faso [2]. La collecte et la diffusion des données de surveillance des maladies permet le 

La présente situation épidémiologique vise à fournir des informations sur la synthèse des maladies à potentiel 
épidémique et évènements enregistrés au cours de l’année 2023 au Burkina Faso. 

Méthodes
Nous avons procédé à une description de la situation épidémiologique à partir des données agrégées issues 
du TLOH. Les données recueillies concernent les 70 districts sanitaires du pays et étaient en rapport avec la 

43 de l’année 2023.  Les 
analyses ont été réalisées avec le logiciel Excel pour construire des indicateurs chiffrés et la cartographie des cas 
probables de dengue à l’aide de QGIS.  

1- Synthèse de la situation épidémiologique de la 
semaine 1 à 43_2023 au Burkina Faso
1. Situation de la transmission des données par les structures sanitaires
La complétude de la transmission des données était de 84,8% pour les formations sanitaires publiques et de 73% 
pour les structures sanitaires privées. 

Tableau I : complétude et promptitude de la transmission des données selon le statut 
de formation sanitaire par région à la semaine 43 de l’année 2023 au Burkina Faso

Régions
Formations sanitaires publiques Formations sanitaires privées

Complétude (%) Promptitude (%) Complétude (%) Promptitude (%)

Boucle du Mouhoun 82 82 67 67

Cascades 80 80 60 60

Centre 100 100 64 63

Centre Est 90 90 95 95

Centre Nord 49 49 67 67

Centre Ouest 99 99 100 100

Centre Sud 100 95 100 100

Est 64 64 47 47

Hauts Bassins 99 99 56 56

Surveillance des maladies et évènements : données 
des semaines 1 à 43 de l’année 2023 au Burkina Faso 
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Nord 58 58 80 80

Plateau Central 100 99 92 92

Sahel 83 83 50 50

Sud-Ouest
Burkina Faso

99
84,8

99
84,8

100
73                    

100
71

2- Situation de la notification des principales ma-
ladies et évènements sous surveillance

tableau II. Les principales maladies à potentiel d’intérêt enregistrées au Burkina Faso de la semaine 1 à la semaine 
43 était la dengue, le chikungunya, les infections respiratoires aigües sévères et la méningite.

Tableau II : Principaux maladies et évènements sous surveillance enregistrés 
de la semaine 1 à la semaine 43 de l’année 2023 au Burkina Faso

Maladies
Semaine 43_2023 Cumul semaine 1 à 43_ 2023

Cas Décès Létalité 
(%) Cas Décès Létalité 

(%)

Méningite 25 0 0 1431 62 4,3

Rougeole 27 0 0 1755 3 0,2

Diarrhée sanguinolente 1 0 0 194 1 0,5

Choléra 0 0 0 0 0 0

Ictère fébrile 19 0 0 631 8 1,3

PFA 16 0 0 901 1 0,1

IRAS 106 2 1,9 2797 145 5,2

0 0 0 141 1 0

Dengue 75 0,5 79867 349 0,4

Chikungunya 0 0 0 237 0 0

Tétanos néonatal (TNN) 0 0 0 6 3 50

Décès maternel 25 738

Décès périnatal 133 4549
Source : Données TLOH, Burkina Faso 2023

2.1. Dengue
Le Burkina Faso enregistre une épidémie de dengue depuis la semaine épidémiologique 32 de l’année 2023. Les 
villes de Ouagadougou dans la région du Centre et de Bobo Dioulasso dans la région des Hauts Bassins sont les 
principales villes touchées par cette épidémie. Le tableau III présente la situation des cas et décès enregistrés du 
début de l’année à la semaine 43. Au cours de la semaine  épidémiologique 43, 15093 cas suspects de dengue dont 
7147 cas probables ont été enregistrés. Cela traduit une augmentation de 797 (5.2%) cas suspects et 1109 (15,5%) 
cas probables par rapport à la semaine 42.

L’incidence cumulée des cas probables était de 151,6 pour 100 000 habitants et la létalité de la dengue de 0,44% 
pour la période de la semaine 1 à 43 de l’année 2023 au niveau national.  Les incidences cumulées supérieures au 
taux national étaient observées dans les 5 districts sanitaires de la région du Centre (Baskuy, Boulmiougou, Bo-

et au niveau du district sanitaire de Koudougou dans la région du Centre Ouest, au cours de la semaine 1 à 43 de 
l’année 2023.
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